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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Dimanche, 23 juin 2019 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé (Temp : 24 oC) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

4 BF Nombre total 

d’inscriptions  

71/77 

Paris mutuels $171,462 

Contact  
Vétérinai
re 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Coles, Sharla Frenette, Ben 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident 

pertinent)… 

Bureau : 

 Scott LeCain, après avoir fourni le certificat médical, a été exempté du port de gilet de 
sécurité pendant la période de réchauffement ou d’entraînement sur le territoire 
desservi par la CAJO (SB 50946).   

 Randy Scott a reçu un avertissement verbal au sujet du retrait du 
“MISSTWINKLINJONES” de la 4ème course du 20 juin - (tout cheval conformément 
inscrit ne peut être retiré).  

Courses : 

1. Rien à signaler.  

2. Enquête pour le #2, “PASADENA STAR”, (Stephane Pouliot), qui est allé directement 
dans le dernier droit et a terminé la course ; le #2 n’a pas été dépassé à la ligne 
d’arrivée ; il n’y a pas eu d’infractions à la règle du bris d’allure ; aucun placement n’a 
été requis comme le #2 est arrivé en 4ème position. Rien à signaler.  

Vidéo : https://youtu.be/RMoqVdW7vZs  
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3. Rien à signaler.  

4. “DIAMOND CALL”, (Jacques Beaudoin), a souffert de l’équipement brisé (buxton), qui 
s’est enrobé autour de l’entrave avant, lui occasionnant un bris ; le #2 a été inscrit dans 
la statistique avec de l’équipement brisé et il est arrivé avec de l’équipement brisé. Rien 
à signaler.  

5. Enquête pour le #2, “ALACRITY”, (Richard Simard), qui est arrivé en 1ère position et a 
été dépassé à la ligne d’arrivée, en lien avec le fait d’avoir potentiellement quitté la 
course vers le poteau de ¼ de mile ; le #2 n’était pas à l’intérieur des deux pylônes 
consécutifs, aucune infraction. Rien à signaler.  

Vidéo : https://youtu.be/BtzWFxrj6lU  

6. Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Rien à signaler.  

9. Il y a eu l’examen de la performance du #4, “EOS N ROCK”, (Guy Gagnon), après le 
poteau de ¼ de mille ; après l’examen de la vidéo et après avoir discuté avec le 
conducteur, le #4 a été inscrit dans la statistique avec un bris. Un rapport de la part du 
juge de paddock nous est parvenu en lien avec une altercation verbale entre Pierre-
Marc Longpre et Guy Gagnon après la course ; tous les deux seront présents dans le 
bureau des juges pour expliquer leur comportement. Rien à signaler.  

10. Nouvel alcool test. Rien à signaler.  

Réclamations : 

 8 - Le #1, “ROSE RUN SLIDER”, (1 réclamation) pour $10,000 par Copley Stables 
(Jamie Copley entraîneur).  

 8 - Le #2, “LOOKIN ATA WINNER”, (1 réclamation) pour $10,000 par Matthew 
McDonald (M. McDonald entraîneur).  

 

https://youtu.be/BtzWFxrj6lU

